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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l’audience 
des saisies immobilières du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 
PARIS siégeant au Palais de Justice de ladite ville, salle civile, au plus 
offrant et dernier enchérisseur.

SUR SAISIE IMMOBILIERE

EN UN SEUL LOT :

Désignation des biens saisis : 

LE LOT DE COPROPRIETE N° 1594 :

Une cave n°133 M, au 1er sous-sol du bâtiment M.N.O.P.Q,

Et le un - cent millième (1/100.000ème) des parties communes générales,
Et les trois - dix millièmes (3/10.000èmes) des parties communes 
particulières 

LE LOT DE COPROPRIETE N° 1676 :

Une place de parking n°57 M, au 1er sous-sol du bâtiment M.N.O.P.Q,

Et les cinq - cent millièmes (5/100.000èmes) des parties communes 
générales,
Et les trente et un - dix millièmes (31/10.000èmes) des parties communes 
particulières 

LE LOT DE COPROPRIETE N° 7412 :

Un appartement, type 3PB de 3 pièces, situé au rez-de-chaussée, en 
sortant de l’ascenseur à gauche, couloir de gauche, porte au fond à 
gauche, dans le bâtiment M,
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Et les quatre-vingt-treize - cent millièmes (93/100.000èmes) des parties 
communes générales,

Aux requêtes, poursuites et diligences du :
 
CREDIT FONCIER DE FRANCE, société anonyme à conseil 
d’administration, au capital de 1.331.400.718,80€, ayant son siège social 
sis 182 avenue de France - 75013 PARIS, immatriculée au RCS de Paris 
sous le numéro 542 029 848, prise en la personne de son représentant 
légal domicilié en cette qualité audit siège,

Pour laquelle domicile est élu au cabinet de :

Selarl TMDLS- AVOCATS, prise en la personne de Maître Nicolas 
Tavieaux Moro, société d’avocats inscrite au Barreau de Paris, demeurant 
72, avenue Victor Hugo – 75116 PARIS, tél : 01.47.20.17.48 – Mail : 
ntavieauxmoro@tmdls.fr – Vestiaire J 130.

Laquelle est constituée à l’effet d’occuper sur les présentes poursuites de 
saisie immobilière et leurs suites.

ENONCIATIONS PRELIMINAIRES

EN VERTU DE : 

la copie exécutoire d’un acte notarié reçu le 02 février 2009 par Maître 
Elodie FREMONT, notaire à Paris (75006), contenant un prêt à taux 0 
PARIS LOGEMENT n° 2960878 de 39.600 € et un prêt PAS LIBERTE 
n° 2960877 de 240.150 € octroyé par le CREDIT FONCIER DE France à 
Monsieur et Madame.

Et EN EXÉCUTION DE :

- une inscription de privilège de prêteur de deniers et 
d’hypothèque conventionnelle publiée auprès du Service 
de la publicité foncière de PARIS N°1 (ancien bureau de 
PARIS N°11) le 04/03/2009 sous les références volume 
2009 V n°417,

- une inscription de privilège de prêteur de deniers auprès 
du Service de la publicité foncière de PARIS N°1 (ancien 
bureau de PARIS N°11) le 04/03/2009 sous les références 
volume 2009 V n°419,

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a suivant acte délivré le 14 
novembre 2023, par le ministère de Maître Aymeric ANDRE (SAS 
CERTEA), commissaire de justice à Paris (75010), fait signifier un 
commandement de payer valant saisie immobilière,

mailto:ntavieauxmoro@tmdls.fr
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A : Monsieur 

et

Madame 

Observations étant ici faites que Maître Aymeric ANDRE, Commissaire 
de justice associés à Paris (75010), a procédé aux démarches suivantes :

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 
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D’avoir à payer à la requérante, dans un délai de HUIT JOURS, la 
somme globale sauf MEMOIRE de 300.809,11 € arrêtée au 21 août 
2023, outre intérêts jusqu’au parfait paiement et se décomposant comme 
suit :

Au titre du prêt à taux 0 PARIS LOGEMENT n° 2960878 

Principal au 01/07/2019......................................................... 12.320,00 €

Echéances demeurées impayées au 01/07/2019.......................  1.411,74 €
 
Cotisations d’assurance...........................................................      582,12 €

Versements................................................................................ - 231,88 €

Frais de procédure, accessoires et autres sommes................    MEMOIRE
 
Total, sauf mémoire, dû au 21/08/2023............................     14.081,98 €

Au titre du prêt PAS LIBERTE n° 2960877 

Principal au 01/07/2019....................................................... 216.198,20 €

Echéances demeurées impayées au 01/07/2019.......................12.227,38 €
 
Indemnité d’exigibilité ..........................................................  15.989,79 €

Intérêts au taux de 4,30% du 01/07/2019 au 21/08/2023

TMDLS
Texte surligné 
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+ cotisations d’assurance.......................................................  42.311,76 €

Intérêts au taux de 4,30 % postérieurs au 21/08/2023 
jusqu’au parfait paiement....................................................... MEMOIRE

Frais de procédure, accessoires et autres sommes.................  MEMOIRE
 
Total, sauf mémoire, dû au 21/08/2023............................. 286.727,13 €

TOTAL GLOBAL, sauf mémoire, dû au 21/08/2023……  300.809,11 €

Plus le coût du commandement et tous frais conséquents faits ou à faire, 
susceptibles d'être avancés par le créancier pour le recouvrement de sa 
créance et la conservation de son gage et sous réserve et sans préjudice 
de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts en cours, de 
tous autres frais et légitimes accessoires, offrant de tous détail et 
liquidation en cas de règlement immédiat et en tenant compte de tous 
acomptes qui auraient pu être versés.

Avec déclaration qu’à défaut de paiement desdites sommes dans le délai, 
le commandement dont s’agit sera publié sur les registres du Service de 
la Publicité Foncière de PARIS 1 pour valoir à partir de cette publication, 
saisie des biens et droits immobiliers ci-après désignés.

Le commandement délivré satisfait aux exigences posées par les articles 
R 321-1 à R 321-5 du code des procédures civiles d’exécution et contient 
l’ensemble des mentions prescrites par la loi. 

Ce commandement a été publié le 29 décembre 2023 auprès du Service 
de la publicité foncière de PARIS 1 sous les références volume 2023 S 
N° 177, pour valoir saisie.

L’assignation à comparaître aux débiteur, cautions simplement 
hypothécaires et créanciers inscrits a été délivrée pour l’audience 
d’orientation du jeudi 04 avril 2024 à 10 H 00, devant le Juge de 
l’Exécution du Tribunal Judiciaire de PARIS.
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DESIGNATION GENERALE DE L’IMMEUBLE

Désignation de l’ensemble immobilier dont dépendent les biens 
saisis :

REGLEMENT DE COPROPRIETE – ETAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION
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- d’un modificatif à l’état descriptif de division en date du 03 
décembre 2009, publié le 21 janvier 2010, volume 2010 P 468, 
ayant fait l’objet d’une attestation rectificative en date du 01er 
février 2010 publiée le 04 février 2010, volume 2010 P 759,

- d’un modificatif à l’état descriptif de division en date du 03 
décembre 2009, publié le 21 janvier 2010, volume 2010 P 471,

- d’un règlement de copropriété de mise en harmonie en date du 10 
octobre 2016 publié le 14 novembre 2016, volume 2016 P 6791,

Il est précisé que le règlement de copropriété devra être observé par 
l’adjudicataire qui devra au surplus se conformer à la loi du 10 juillet 
1965 portant Statut de la copropriété des immeubles divisés par 
appartements.

La loi n° 65-557 du 10 juillet (article 48) a abrogé le chapitre 11 de la loi 
du 28 juin 1938 intitulée « Dispositions régissant les copropriétés 
d’immeubles ». Elle constitue aujourd’hui la charte de la copropriété et 
doit s’appliquer immédiatement.

Aux termes de l’article 43 de ladite loi, toutes clauses du règlement de 
copropriété contraires aux dispositions des 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites.

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à l’adjudicataire 
par l’avocat poursuivant.

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS MIS EN 
VENTE

Telle qu’elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé.
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Désignation des biens saisis : 

Tel que ledit immeuble s’étend et comporte, avec toutes ses aisances et 
dépendances, et tout droit de mitoyenneté, y compris les constructions, 
améliorations et augmentations qui pourront être faites, sans aucune 
exception ni réserve.
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Les biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution 
foncière ainsi qu’il appert d’un extrait des rôles ci-dessous littéralement 
rapporté :

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 
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ORIGINE DE PROPRIETE

L’origine de propriété des biens immobiliers qui va suivre est extraite de 
l’acte de vente reçu le 02 février 2009 par Maître Elodie FREMONT, 
notaire associé à Paris (6ème) : 

EN LA PERSONNE DE Monsieur et Madame, PARTIES SAISIES :

Les biens et droits immobiliers présentement mis en vente leur 
appartiennent pour les avoir acquis de : 

dont une expédition a été publiée au Service de la publicité foncière de 
PARIS n°1 le 04 mars 2009, sous les références volume 2009 P 1227.

En ce qui concerne l’origine antérieure, l’adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d’ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais 
exclusifs tous les actes de propriété antérieurs qu’il avisera, toutes 
autorisations lui étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en 
aucun cas être inquiété ni recherché à ce sujet.

DROIT DE PREEMPTION

Il ressort de l’acte de vente du 02 février 2009 que :

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 

TMDLS
Texte surligné 
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SERVITUDES

Il ressort de l’acte de vente du 02 février 2009 que :

DISPOSITIONS DIVERSES

OCCUPATION DES LIEUX 

Il ressort des informations recueillies dans le procès-verbal de description des 
biens saisis que les lieux saisis sont inoccupés.

IDENTITE DU SYNDIC

Le syndic en charge de la gestion de la copropriété est le Cabinet GRATADE 
situé 80 rue Anatole France – CS 50220 - 92593 Levallois-Perret.


